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mai, t. V, p. 244-246. Elle est l'ceuvre de Warnaharius, clerc de

l'eglise de Langres, qui vivait au debut du VIIe siecle. On trou\e
dans le diocese de Langres plusieurs loralites qui portent le nom
de ce saint.

Si la donation de Gontran, roi des Burgondes, ä Saint-Sigon en

590,
1 rapportee par le cartulaire de Notre-Dame de Lausanne 2 est

authentique, c'est Saint-Didier, eveque de Langres, qu'on hono-
rait, me semble-t-il, au VIe siecle en Suisse. Malgr6 le caractere

legendaire de sa biographie, son existence au 111° siecle ne sau-

lait etre mise en doute. Studer a fait erreur en plagant sa mort
en 670.

Frederic Barbf.y,
archiviste-paleographe.

REGISTRE DES

BIEXS ET REVENUS DE LA CURE DE PO MY
Renoves en 1760 et 1761

Communique par M. Gustave HER WIG 3

Pour demontrer Porigine des Droits de la Cure de Pomy, leur
commutation, PEtablissement de la Cure et Paroisse du dit Lieu,

1 J'ai cependant de la peine ä admettre cette date de 590, que fournit
Martignier et de Crousaz. Les editeurs du cartulaire de Romainmotier
(t. ITI des Mem. et Doc., p. VI) donnant Pan 501 et ceux du cartulaire
de Notre-Dame de Lausanne Pan 600; de plus ll se trouve que dans le
texte le present acte est transcrit en marge. D'une ecriture contempo-
raine ou post£rieure Je l'ignore. En tout cas cet acte meriterait d'etre
etudie et critique.

2 ...Notum sit.. quia placuit nobis... concedere... quandam cellulam...
nuncupante Balmeta que est constructa in honore Sancti Desidern.
(\tern, et documents publies par la Societe d'kistoire de la Suisse
romande, t. VI, p. 30,)

8 Je remercie ici M. le pasteur Perusset, a Pomy, pour la grande bien-
veillance avec laquelle il m'a facilite Pabord des documents renfermes
dans sa cure. Pendant les mois d'aout et de septembre, j'ai eu le plaisir
de les etudier, tantöt chez lui, tantot sous les beaux ombrages de son
jardui, qu'il a toujours mis ä ma disposition avec une amabilite dont je
lui suis bien reconnaissant.

Je transcris a la lettre, en conservant avec soin le style et l'orthogra-
phe, les pieces inedites qui m'ont paru avoir un interet historique süffisant

pour etre publiees. G. H.
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les decisions qui y sont survenucs, et ce qui a occasionne la Renovation

pour mettre le tout entierement en Regie, On va detailler avec
toute la precision possible, les Eclaircissements que ces titres ont
presente.

D'origine les Villages de Pomy et Cuarny avec le Domaine de

Chevressv apartenant ä l'Abaye de Montheron, qui composent
aujourd'hui la Paroisse du dit Pomy etaient dans le i4e siecle

dependants de PEglise Paroissiale de la Ville d'Yverdon, et devaient
au clerger du dit Lieu les Vsages Eclesiastiques et autres Donations

faittes aux Confrairies et Chapelles de ditte Paroisse.

1512. Des lors les dits Deux Villages ayants faits chaeun sepa-
rement une fondation et Dottation d'une cense en froment et argent
en faveur du dit Clerge, pour dire une messe perpetuelle a basse

voix dans leur Chapelle de Saint George1 de Pomy et de Saint Laurent

de Cuarny, le chapelain du dit clerge allait la leur celebrer

chaque dimanche de l'annee.

1536. Apres la Reformation tous les Biens du dit Clerge con-
sistant en Domaine, fiefs, Censes, Vsages, Droits de Moissons et
Corvees de Charriie, Dimes et autres Donations furent devolus ä

Leurs Excellences qui les donerent ensuite ä l'Hopital d'Yverdon
sous condition de payer la pension au Diacre et Regent du dit
Lieu, ce premier charge de faire les fonctions du Pasteur aux dits

Pomy et Cuarny. Et ces dittes Droitures furent consequemment
renovees en faveur du dit Hopital.

1668-1679. Les fonctions de desservir trois Eglises etants deve-

nues penibles par l'augmentation des Paroissiens et leur Eloigne-
ment, mirent les dits Villages de Pomy et de Cuarny dans

l'obligation de presenter Requete k Leurs Excellences pour les

suplier de leur accorder un Ministre particulier pour eux et leur
Ressortissants avec offre de Contribuer ä sa Pension. Et la ville
d'Yverdon ä raison des biens donnes ä son hopital, de faire une
Represaille sur la contribution qu'Elle devoit fournir en decharge
des dittes fonctions de son Diacre.

Au village de Pomy la
Maison de la Cure

nouvellement batie avec ses apartenances en cour, place, Jardin,
Clos et planche contenant le tout quatre seytorees et 20 quatrains,
qui limittent. Plusieurs terres et par une encasse celle du sieur

' Sur Saint-Georges, M. le professeur Dr Henri Günter, ä l'Univer-
site de Tübingue, » fait un excellent discours qui sera peut-etre tra-
duit.
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Isac frangois Roulier d'Orient, la place, löge, grange et Etable son

proche limittes, le jardin et Clos de Pierre ffeu Jean Pierre Mieville
et celui de Jean Albert ffeu frangois Mieville avec par une autre
encasse plusieurs terres d'occident.

La ville de Lausanne ä raison de son Domaine de Cbevressy

pour 15 cent florins. Le Sieur Sebastien Pacotton Possesseur de la
Maison de Fretaz, d'un membre de fief et de la Dimere deriere
Pomy pour la Rente fixe et annuelle de 25 fl. Et la ditte ville
d'Yverdon au nom de son hopital par les Vsagcs de la moisson
derriere les dits Pomy, Cuarny et Cbevressy et avec une Iure de
trois sacs de froment due par la Commission de Pomy. Le tout
fut approuve par Leurs dittes Excellences le vingt neuvieme avri!
mille six cent buitante quatre qui etablirent en consequence spec-
table Gabriel Fevot, premier Pasteur, et formerent un Consistoire
particulier des dits deux Villages de Pomy et de Cuarny et du
domaine de Chevressy qui furent par ce moyen detaches du
Consistoire et Eglise Paroissiale d'Yverdon. Des cette date le dit spec
table Gabriel Fevot avant retire ces Rentes qui formaient sa
pension, fit ensuitte pretter Reconnaissant en faveur de sa Novelle
cure par la Commission de Pomy des dits Vsages et ceux de

3 sacs de froment sur les mains d'Egrege Perey le 28e avril mille
sept cent quatre.

Le Conseil d'Yverdon avoit au nom de son hopital remis et
cede ä la ditte Cure de Pomy tous les Vsages de Moisson du dit
Lieu dont le Ministre avoit fait acte de possessions des lors Et que
par arret du i6e Juillet 1756. 11 avoit ete econduit de sa Representation

tendante ä deposseder la ditte Cure de Cens de ricre
Cuarny comme n'etant point compris dans la dite Cession ; Le dit
Conseil au dit nom auroit de nouveau forme cette mdme pretten-
tion et sur la difficult^ prette ä s'elever, 11 s'est enfin declare par
Deliberation du troisieme May Mille sept cent soixante cy apres
tenorise, Qu'en se conformant au dit Arret, 11 ne se prevaudrait
point de ces Reconnoissances. en consentant meme que la
Commune de Cuarny en prette une nouvelle en faveur de la dit e

Cure.
Les Nobles et tres honores Seigneurs du Conseil de la Ville de

Lausanne ayants ä raison de leur Domaine de Chevressy, contcs-
tes les Vsages de la moisson Et refuses de les payer comme du

passe, sur le pied de deux Charrues entieres qu'est quatre quarte-
rons de froment autant d'Avoine et quatre Sols pour Corvees de
Charrues, comme aussy de les reconnoitre en faveur de la Cure de

Pomy, sur le fondement que quoy que les dits Vsages de la Moisson
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derriere le dit Chevressy ctoient contenus dans les Ju-dominures
de l'hopital d'Yverdon dressees par Egrege Pierre Correvon
en i6=;8 fondees sur les precedentes d'Egrege Pierre Monney de
Mille six cent quinze ll ne se trou\oit aucune Reconnaissance ä ce

Sujet pour les Obliger a en pretter une Nouvelle, sur les representations

et raisons de defences de la ditte Ville de Lausanne.

Une lettre relative ä I'occupation du Valais
en 1799.

LIBERTE EGA LITE

A la citoyenne Marguerite Vaudroz, Yvorne.

Au bourg de Martigny, ce 21 May 1799.
Chere femme. nous sommes arrives liier a Martignv en bonne

suite, je pne Dieu que votis soyez tous de meme. Nous sommes
loges, mes deux freres Louis, Abräm-Louis et moi, che/, un

paysan assez pauvre ; si nous voulons du vin nous allons dans les

nubcrges. Le vin coute 5 bat/ le pot, le rouge comme le blanc, nous
I usons oidinaire 13 de ceux d'Yvorne et mes freres ne sont pas
avec moi ; pour tout ordinaire, ll n'y a que Louis et Ab.-Louis qui
sont ensemble. Frederich est löge a quelques maison a distance de

nous avec Moyse Francois Tabord. Quand ä la guerre, nous sommes

liien tranquilles, le trouble est les 3 quarts plus petit qua
Yvoine. On dit vaguement qu'on nous veut loger au village de

Foully pour faire place ä quelques demi brigades de Francois, qui
doivent passer, mais notre capitaine n'a point re<;u d'ordre, au

(ontiaire ll dit que notre destince est Ü Martigny pour relever ceux
de Bex et que nous y resteions pour notie tour. Le citoyen Perret
avec le sergent Nantermet de Noville sont partis aujourd'hui pour
aller a Sion ou a Sierre trouver de leur amis. II y en a de ceux
d'Yvornequi disent vouloir partir demain pour y aller aussi voir
leurs amis ; ä leur retour nous pourons savoir quelque chose de
l'armce. Mes trois freres de meme que moi vous saluons de tous
notre cceur notre eher pere et mere, de meme que nos femmes et

nos chers enfans, notre sceui et beau-fieie, nieces, parens et amis,
mais nous vous prions surtout de n'etre pas en souci de nous,
oar nous ne craignons du tout nen a l'egaid de la guerre.

Chere femme.
Ton tres aflectione man,

Pieire-Samutl Vaidro/.
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